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DECRET
Décret n° 2011-587 du 25 mai 2011 relatif aux conditions d’établissement 

d’un plan simple de gestion

NOR: AGRT1101302D

Publics concernés : propriétaires forestiers privés.

Objet : application de l’article 64 de la loi du 27 juillet 2010 de modernisation 
de l’agriculture et de la pêche ; définition de la zone géographique dans 
laquelle les parcelles forestières constituant un ensemble de 25 ha et plus 
sont soumises à obligation d’un plan simple de gestion ; seuil de superficie en 
dessous duquel les parcelles boisées isolées ne sont pas prises en compte 
pour le calcul de la superficie de la forêt à soumettre à un plan simple de 
gestion.

Entrée en vigueur : progressive sur une période de dix ans.

Notice : la zone géographique dans laquelle les parcelles forestières 
constituant un ensemble de 25 ha et plus sont soumises à obligation d’un 
plan simple de gestion est définie en fonction de la situation des parcelles 
appartenant à un même propriétaire. Un ensemble de bois, forêts et terrains à 
boiser appartenant à un même propriétaire doit faire l’objet d’un plan simple 
de gestion dès lors que la surface cumulée de la plus grande des parcelles 
forestières et des parcelles forestières isolées situées dans la même 
commune et sur le territoire des communes limitrophes de celle-ci est égale 
ou supérieure à 25 ha.

Le seuil en deçà duquel les parcelles forestières isolées ne sont pas prises en 
compte est fixé à 4 ha.

Références : les articles du code forestier (R. 222-4, R. 222-7 et R. 222-19) 
modifiés par le présent décret peuvent être consultés sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la 
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ruralité et de l’aménagement du territoire, 

Vu le code forestier, notamment ses articles L. 6, R. 222-4, R. 222-7 et R. 
222-19 ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète :

Article 1

Les trois premiers alinéas de l’article R. 222-4 du code forestier sont 
remplacés par les dispositions suivantes :

« Le ministre chargé des forêts arrête pour chaque région, sur proposition du 
conseil d’administration du Centre national de la propriété forestière et après 
avoir recueilli l’avis du préfet de région, le seuil de superficie en dessous 
duquel certaines catégories de forêts peuvent être considérées comme offrant 
de faibles potentialités économiques au sens du dernier alinéa du I de l’article 
L. 6. »

Article 2

L’article R. 222-7 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 222-7. - Tout propriétaire de bois, forêts et terrains à boiser 
remplissant les conditions fixées au deuxième alinéa du I de l’article L. 6 
présente un plan simple de gestion à l’agrément du centre régional de la 
propriété forestière dans le ressort duquel est située la totalité ou la majeure 
partie de cette forêt.

Un ensemble de bois, forêts et terrains à boiser appartenant à un même 
propriétaire doit faire l’objet d’un plan simple de gestion dès lors que la 
surface cumulée de la plus grande des parcelles forestières et des parcelles 
forestières isolées situées dans la même commune et sur le territoire des 
communes limitrophes de celle-ci est égale ou supérieure à vingt-cinq 
hectares.

Le seuil de superficie en dessous duquel les parcelles forestières isolées ne 
sont pas prises en compte pour le calcul de la surface cumulée est fixé à 
quatre hectares.

Lorsque l’application du deuxième alinéa du I de l’article L. 6 conduit à 
soumettre à l’obligation de plan simple de gestion des parcelles forestières 
qui n’en relevaient pas antérieurement, le centre régional de la propriété 
forestière détermine le délai imparti à chaque propriétaire pour présenter à 
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son agrément un projet de plan. Ce délai est déterminé de façon à ce que 
tous les projets de plan soient présentés au plus tard le 31 décembre 2022, 
sans que le délai dont dispose chaque propriétaire pour présenter son projet 
de plan puisse être inférieur à deux ans.

Jusqu’à l’agrément du plan simple de gestion présenté dans le délai fixé par 
le centre régional de la propriété forestière en application de l’alinéa 
précédent, les propriétés gérées conformément à un règlement type de 
gestion ou à un code des bonnes pratiques sylvicoles demeurent régies par 
ces documents.

Si la propriété en cause dispose au 1er juillet 2011 d’un plan simple de 
gestion n’incluant pas les parcelles forestières répondant aux conditions 
énoncées au présent article, celles-ci seront incluses dans le plan lors de son 
renouvellement. »

Article 3

Au deuxième alinéa de l’article R. 222-19 du même code, les mots : « 
deuxième alinéa de l’article R. 222-7 ou du 2° du I de l’article L. 6 » sont 
remplacés par les mots : « quatrième alinéa de l’article D. 222-7 ».

Article 4

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de 
l’aménagement du territoire est chargé de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 25 mai 2011.

François Fillon 

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche, de la ruralité
et de l’aménagement du territoire,
Bruno Le Maire
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